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NOTE

Le présent volume contient les résolutions adoptées par l'Assemùlée générale
pendant la période du 7 mars 1961, date de reprise de la quinzième ses"ion con
formément à la décision prise par l'Assemblée à sa 948ème séance plénière
le 15 décembre 1960, au 21 avril 1961, date de clôture de la session.

Pour les résolutions adoptées par l'Assemblée générale du 20 septembre au
20 décembre 1960, voir Documents officiels fk l'Assemblée générale, qllin3itme
session, Supplément No 16 (Aj4684).

'" '"
Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unie" se cOmpO!lellt

de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les résolutions sont désignées par deux nombres: l'un en chiffres arabes qui
indique le numéro de la résolution, l'autre en chiffres romains qui indique la session
au cours de laquelle la résolution a été adoptée.

Les résolutions de l'Assemblée générale sont numérotées dans l'ordre de leur
adoption. On trouvera à la fin du préeent volume un répertoire des résolutions
adoptées par l'Assemblée du 7 mars au 21 avril 1961.
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REPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR1

Séancee pléntèree

1. Pouvoirs des représentants à la quinzième session de l'Assemblée générale
(point 3) :
h} Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

2. Adoption de j'ordre du jour (point 8).

3. Election de six membres du Conseil économique et social (point 16).

4. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies
(point 20).

5. Question de l'augmentation du nombre des membres du Conseil de sécurité
et du Conseil économique et social (point 23):1.

6. Développement économique des pays sous-développés (point 29) :
h) Question de la rréation d'un fonds d'équipement des Nations Unies.

7. Rapport du Comité de négociation des fonds extra-budgétaires (point 55).

8. Question du Tibet (point 78) a.

9. Question de Hongrie (point 81 )3.

10. Question de la composition du Conseil de tutelle (point 84).

Il. La situation dans la République du Congo (point R5).
12. Accord concernant les relations entre l'Organisation des Nations Unies et

l'Association internationale de développement (point 91) 4.

13. La situation en Angola (point 92)4.

Première Commission

(QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ,

Y COMPRIS LA RF.GLEMENTATION DES ARMEMENTS)

1. a) Le désarmement et la situation relative à l'application de la résvlution
1378 (XIV) adoptée à ce sujet par l'Assemblée générale le 20 novembre
1959 (point 67) ;

b) Rapport de la Commission du désarmement (point 86) ;
c) Suspension des essais nucléaires et thermonucléaires (point (9) ;
d) Mesures destinées à prévenir une plus large diffusion des armes nucléaires

(point 73).

2. Question de Corée: rapport de la Commission des Nations Unies pour J'unifi
cation et le relèvement de la Corée (point 21 )6.

3. Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
(point 22)11.

1 La pré~ente liste comprend tous le. points dont l'Assemblée générale était saisie à la
repri.e de la quinzième sessioll. Pour l'ordre ùu jour complet, voir DOCII'meKts officiels d~

rA,lImbllt g/nlralt, qllinzi~m~ stssion, Séan<:ts plénièrts, fasc. liminaire, ordre du jour.
1 Ce point, maintenu à l'ordre du jour de la reprise de la quinzibne session aux fin~

d'examen éventuel, n'a fait l'objet d'aucun nouveau débat.
a I.'A~s!'mhlée llén~r;,.le n'a pas examiné ce point de l'ordre du jour.
• A sa 966ème séance pléni~re, le 23 mars 1961, l'Assemblée générale a approuvé la

recommalK1lltion contenue dans le Quatri~me rapport du Bureau (A/4714) et visant .i ce CI le
l'Allemblée illscrivc celte l./uestion à !lOI1 ordre du jour t'I "examine san.~ renvoi à un!'
commission.

Il A .a 995~rne .éance pléni~re, le 21 avril 1961, l'Allemblée générale, sur reconvnandatioll
de la Première Conunission (A/4746, par. 15), a décidé de renvoyer à sa seizibne session
l'examen de ce point de l'ordre du jour.

• A la 995àne séance pléni~re. le 21 avril 1961, l'Assemblée fénérale, lur recommandation
de la Première Commlnlon (A/4749, par. 4), a décidé de renvoyer à sa seizième session
l'examen de ce point de l'ordre du jour.
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socialisa's sovidj'Iues cüllCeL',;lt1t tllll

par c1e~ actes agressifs des hats-Unis
RépuhEl/ues socialistes s( viéti,\ues

4. Plainte de l'LJlll'lll des I{l'publiques
menace ;i la paix ullin'rselle créée
d'Amérique C'lutre l'Union de,.,
(point &))7

5. Afrique: prograll1l'lC des Nations lime, l'om l'indépenda'lCe et le develo1)pe
ment (pOlllt 88) H.

6, Plainte du Gouvernelllcnt révolutiollna ire de Culla reial i"l'aux di \".~rs plans
d'agression et actes cl'intervention du Gouvernemcnt (les Etats-l'u;s d'Amé
rique contre la République de Cuba, qui coustitucnt une violation manifeste
de son intégrité territoriale, de sa souveraineté et de son indépecdance, et
une menace évidente pour la sécurité et la paix internationales (poiat 90).

Commission politique 8péciale

1. ;{ajJl'0rt tUlal (\:1 Secr(":aire g'l'néral (Ionliant Ulle é~\'alllation de b deuxième
Conférence internat IOnale des ~ations L'nies sur l'utilisation de l'énergie
atomiqtll' à des fins pacifiques, eu égard il la réunion de confén aces ana
logt.e~ (h:1S J'avenir (plJim 25)9.

2. Rapport du Directeur de l'Office de secours et de travaux des r\ations Cnies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (point 26).

3. Appel en vue de seconder au maximum les efforts déployés par les nouveaux
Etats pour renforcer leur ind~pendat1ce (point 77) ln

4. Question du conflit racial en Afrique du Sud, provoqué par la politique
d'apartheid du Gouvernemcnt de l'Union sud-africaine (point 72).

5. Traitemcnt des personnes d'originc indienne et inclo-pakistanaise établies dans
l'Union sud·africaine (point 70).

6. Mesures à prendre, à l'échelon régional, en vue d'améliorer les rdations de
hon voisinage entre les Etats européens ayant des régimes sociaux et
politiques différents (point 75) Il

7. Question de l'Oman (point 89) \2.

Quatrième Commi8sion

(QUESTIONS SF RAPPORTANT AUX TERRITOIRF_" SOVS TUTELLE ET AUX TERRITOIRES

NON AUTOKOMES)

1. Rapport du Con~il de tutelle (point 13).

2. Diffusion, dans les territoires sous tutelle, d'informations sur l'Organisation
des Nations Unies et le régime international de tutelle: rapport du Secrdairt:
général (point 46).

3. Moyens d'étude et de formation offerts par de!> Etats Membres aux habitants
des territoires sous tutelle: rapport du Secrétaire général (point 47).

4. Question du Sud-Ouest africain (point 43).

5. Question de l'avenir du Ruanda-Urundi (point 45).

6. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu
de l'alinéa r de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies: rapports du

7 A sa 1161èmc séance, le 21 avril 1961, la Première Commi'sion a décidé de ne prendre
aucune mesure concernant ce poillt de l'ordre du jour et a déclaré qu'en conséquence elle n'avait
aucune rec'ommandation à présenter à l'Assemblée générale (A/4748, par. 5).

1 A sa 995ème séance plénière, le 21 avril 1961, l'Assemblée générale. sur recommandation
de la l 'remière Commission (A/4747, par. 5). a dhidé de renvoyer à ~a seizième session
l'examen de ce point de l'ordre du jour.

9 (:e IlOint cie l'ordre du jour n'a fait l'objet d'aucun débat au sein de la Commission
politique ~pfcial~; la Commission Il déclaré qu'en conséquence elle n'avait aucune recom
mallClatioll à prf~mter à l'A!IIemblée ,méralt' (A/47S1, par. 4).

10 A .~a Z5'Jème séance, le 21 avril 1961, la COt1l1nission politique spéciale a décidé de ne
prelu!rl' aucune mesure concernant ce point de l'orllre du jour et a déclaré qu'en ~onsé'luence

elle n'avait llW'"le reromman(lati<II' à pré~mter à r ."!Semhlée Kénfrale (A/4750, par. 8).
11 Cc puilll de l'ordre du jour n'a fait l'uhjet d'aucun débat au sein de la Commission

politique spelciale: III Commission Il déclaré Qu'en coMéquence elle n'avait aucune recom
IlIlUHlntiol1 A pr':'efllcr à l'Asst'mhlét' "elnérale ("/t752, par. 4).

111 A sa 995ème .bnel: plénière, le 21 avril 1961, l'Assemblée générale, sur recommandation
de la Commiul<,., politique Ipkiale (A/4745, par. 6), a décidé de renvoyer • sa seizième
sCl4~iun l'examen de ce point de l'ordre l1u jour.
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Secrétaire général et dl! Comité des l('llst'l~nt'lllents relatifs aux t('rrl'.oires
non autonomes (point 37) 13:

«) Progrès réalisés par les t('[rituires IlOIi autonomes e11 application des
rlispositions du Chapitre X 1 de la Charte,

h) Renseignements relatifs à la situation économique;
c) Renseignements relatifs à la situation dans c1'autre5 domaines;
d) Questions générales relatives à la communication et à l'exameL des

renseignements.
(') Faits nouveaux liés à l'association de territoires non autonomes à la

Communauté écollomique européenne: rapport du Secrétaire général.

7. Diffusion, dans les territoires non autonomes, d'informations sur l'Organisation
des ?'Jations Unies rapport du Secrétaire général (point 39)2.

8. Participation des territoires non autol\omes aux travaux de l'Organi ·atiol\
des :\ations Unies et des institution s spécialisées: rapport du Secl~taire

gént'ral (point 40) ~

9. Moyem d'étude et Je funnatiol\ offerts par des Etats Membres aux halitants
des territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 4. )2.

Cinquième Commi811ion

(QUESTJ.)NS ADMINISTRATIVES ET RUDGÉTAIRES)

1. Norninations aux postes devenus vacants dans les organes suhsidiaires de
l'Assemblée générale (point 51) 14 :

b) Comité des contributions;
d) Comité des placements: confirmation de la nomination faite par le Secré

taire général,
e) Trihunal administratif des Nations Unies

2. Projet de budget pour l'exercice 1961 (point Sa).
3. Opérations des Nations Unies au Congo: prévisions de dépenses et financement

pour 1961 (point 50)

4. Etude d'ensemble de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies (point 63)

18 A sa 99Sème séance plénière, le 21 avril 1%1, l',\ssemblée générale, sur la recomman
dation formulée par la Quatrième CommissiOll à sa llS4ème séance le 20 avril 1961, a déciM
de reprendre à sa seizième session l'examen de ce point de J'ordre du jour.

14 L'Assemblée générale n'a pas examiné l'alinéa d de ce point de l'ordre du jour.
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ELEeflON DE SIX MEMBRES DU CONSEIL ECONOMIQUE
ET SOCIAL

(Point 16)

L'Assemblée générale procède à l'élection d'un sixième membre du Conseil
économique et socialll.

L'Etat Membre suivant est élu: ITALIE.

087ème séance ph1lière.
18 avril 1961.

1~ Les cinq autres membres ont été élus lors de la première partie de la s.ssion. Voir
Doc~ls officiels de /'Asumblh générale. qui'flzitme sessiOfl, Sul'I'lémettt No 16 (A/4684).
p. xvi.
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RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT
DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS

1618 (XV). Pouvoir8 de8 repré8entant8 à la quinzième 8e88ion
de l'AllllemhJée générale

t:Assl'm"'ée yénérale

1. Approuve le rapport Je la Commission de vérification dl's pou,'oirs 1
;

2, A !'l'l'Ile l'attention des Etats Membres sur la nécessité de sc conformer aux
exigences de l'article 27 du règlement intérieur de l'Assemblée générale qui dispose
ce qui suit:

"Les lettres de créance des représentants et les noms des l11el1lbre~ d'une
délégation seront communiqués au Secrétaire général, si possible au moins une
semaine :\vant la date prévue pour l'ouverture de la session, Les lettres de créance
doivent émaner soit du chef d'Etat ou du gouvernement, soit du ministre des
affaires étrangères."

995ème srance plénière,
21 avril 1Q61,

1 Doctmltuts officiels dt l'ASJtmb/tt génirait, qlliJlziètll( .ftssion, A""tXes, point 3 de
l'ordre du jour, documtnt A14743.
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Assemblée géftéraJe - Quinzième si'ssWn

RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA PREMIERE COMMISSION

SOMMAIRE

Pagu

1()16 (XV). Plainte dt! (;ouvefllcment révolutionnaire de Cuba relative aux div _TS

plans d'agression et actes d'intervention du Gouvernement des Etats-U _lis
d'Amérique contre la République de Cuba, qui constituent une violat 'on
manifeste de son intégrité territoriale, de sa souveraineté et de son indép:n
dance, et une menace évidente pour la sécurité et la paix intemation~!es

(21 avril 1961) [point 901 3

1617 (XV). Le désarmement et la situation relative à l'application de la résolution
1378 (XIV) adoptée à ce sujet par l'Assemblée générale le 20 novembre 1959

Rapport de la Commission du désannement

Suspension des essais nucléaires et thermonucléaires

Mesures destinées à prévenir une plus large diffusion des armes nucléaires
(21 avril 1961) (points 67.86, (:f) et 73]

4

1616 (XV). Plainte du Gouvemement révolutionnaire de Cuba relat~ve aus.
divers plane d'agreeelon et aetea d'intervention du Gouvemement dee
Etah-Unle d'Amérique contre la République de Cuba, qui conetitueDt
une violation manifeste de lIOn intégrité territoriale, de .. aGuveraineté et
de son Indépendance, et une menace évidente pour la eéeurlté et la paix
intematlonalee

L'Assemblée générale.

Ayant entendu les déclarations du Ministre des relations extérieures de Cuba, du
représentant des Etats-Unis d'Amérique et d'autres représentants,

Profondément préoccupée par la situation qui a été exposée dans ces déclarations,
qui trouble l'opinion publique mondiale et dont la continuation pourrait mettre la paix
mondiale en danger,

Rappelant les deux derniers paragraphes de la résolution adoptée par le Conseil
de sécurité le 19 juillet 19601 et les moyens de solution pacifique décidés à la septième
Réunion de consultation des ministres des relations extérieures des républiques améri
caines,

Considérant que les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ont l'obli
gation de résoudre leurs différends par la négociation et par d'autres moyens pacifiques de
manière à ne mettre en danger ni la paix et la sécurité internationales, ni la Justic'~,

Recommande instamment à tous les Etats Membres de prendre les mesures pacifiques
qui s'offrent à eux pour mettre fin à la tension existante.

995ème stance plhtière.
21 avril 1961.

1 Docwn,nls olliçj,IJ du CO'/t.l1Îl d, J'ICtH'ilI, ~uü"" GltMI, Su,,''''''''' d, jwillct, tJoll, ell"'''''''''' 1960, document 5/4395.
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Aaeelllblée céDérale - Qalnwlèrp4!l "'oa
-- _.,----_. _... "-_._-----_.,._-

1617 (XV). Le déearmement et la eltoation relative à l'application de la ré·
8Oludon 1378 (XIV) adoptée à ce Ilujet par l'A88emhlée générale le
20 novembre 1959
Rapport de la Commia..ion du désarmement

SuepenaJon dee eeeale nucléalne et thermonucléaire.
Meeure. deetlnm à pmenlr une plne llU'8e dUfnlion dei arme8
nucléairee

I. 'A sSfmblée générale

1. Prend acte des déclarations faites par les chefs des délégations des Etats-Unis
d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur la ,:uestion du
désarmement;

2. Décide d'examiner à sa seizième session le problème du désarmemnt et toutes
lts propositions dont eUe est encore saisie sur ce problème.

995ème séance l'lénière,
21 avril 1961.



Assemblée générale -- Quinzième se.rS1·o"

RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA COl\'\MISSION
POLITIQUE SPF.CI.ALE

SOMMAIR~:

Pages

1597 (XV), Traitement des personnes d'origine Indienne et indo-pakistan oise
établies dans l'Union sud-africaine (13 avri11961) [point 70)", 5

1598 (XV). Question du conflit racial en Afrique du Sud, provoqué par la 1 lli-
tique d'apartheid du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine (13 avril g)l)
[point 72] 5

1604 (XV). Rapport du Directeur de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugil;s de Palestine dans le Proche-Orient (21 avril 19(1)
[point 26] 6

1597 (XV). Traitement des penoDDe8 d'origine
lndieD.De et lndo-paidstanabe établies dans
l'Union sud-africaine

L'Assemblü générale,
Rappelant sa résolution 14Q() (XIV) du 10 décembre

1959,
Ayant examiné les rapports des Gouvernements de

l'lnde1 et du Pakistan2 ,

1. Note que les Gouvernements de l'Inùe et du
Pakistan ont affirmé à nouveau qu'ils étaient prêts à
engager des négociations avec le Gouvernement de
l'Union sud-africaine, confortllément au vœu explicite
formulé par l'Organisation des Nations Unies, et qu'ils
ont déclaré expressément que de telles négociations ne
préjugeraient en rien leur propre position ni la position
adoptée par le Gouvernement de l'Union sud-africaine
touchant leurs thèses juridiques respectives dans Il'
différend;

2. Note avec un profond regret que le COllverne
ment de l'Union sud-africaine n'a pas répondu aux l'om·,
munications des Gouvernements de l'Inde et du Pakistan
à ce sujet et TH: s'est pas encore montré disposé à
parvenir à une solution <Ill problème conformément aux
huts et principes de la Charte des Nations Unies, à la
Déclaration universelle d(,s droits de l'homme et aux
recommandatiom répétées de l'Assemhl[.e générale;

3, Attire l'attrntion du Gouvernement de l'Union
sud-africaine sm les appels répétés (JIll' l'Assemblée
générale lui a adresSl'S pour qu'il coopère ;'1 cettt' fin;

4. Demande instamml'nl au Gouvernement de l'Union
sud-africaine d'engager des négociations avec ks Cou
VernC'1Ht'nts de l'Inde et du Pakistan.

5, Tm";te It's Etah Membres à prêter leurs hons
offices, de la manière qui conviendra, pour amener les
parties intéressées à engager les négociations envisagées
pm l'i\ss<,mblée J{énérak en 'ta lTl<ltièn'

1 /)ocununts offidtls de l'A.f.ICmblù .'Iilltrole. '/wt""ù'mt'
.I11S.rion, Amuxes, point 70 de l'ordre ,lu )nur, ,\ocum<'lll 1\/4416

~fbld" d(}cum~nt A/4417,

6. 1n'Vite les parties intéressees à faire rapport à
]'Assemblée générale, conjointement ou séparément. sur
les résultats auxquels elles auront pu aboutir.

981 ème séance plénière,
13 avril 1961,

1598 (XV). Qnestion du conllit radal en Afrique
du Su~ provoqué par la politique d'a".,.".
h.eid du Gouvernement de l'Union sud·
africaine

L '.. Issemblée générale,

Rappelant ses résolutions précédentes sur la question
du conflit racial en Afrique du Sud, provoqué par la
politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union sud·
africaine,

Considérant que, par ses résolutions 616 il (VII)
du 5 décembre 1952, 917 (X) du 6 décembre 1955
et 1248 (X Il 1 ) du 30 octobre 1958, elle a déclaré qu'une
politique raciale visant à perpétUer ou à accentuer la
discrimination est incompatibk avec la Charte des
;-;atinns Unies et a vcc les engagements souscrits par les
Ftats Membres aux termes de l'Article .'i6 de la Charte,

IVotant que ses résolutions 3')5 (V) du 2 décembre
1950, .511 (Vl) du 12 janvier 1952 et 616 A (VII)
du 5 décembre 1952 ont succes,;ivement affirmé que la
politique de ségrégation racial,' (apartheid) se fonde
nécessairement sur des ooctrines de discrimination
raciale,

Rappelant al/SSi que le G01:vernement de l'Union
snd-africaine n'a pas tt'nu ci>mpte des requêtes et
demandes répétées des Nation Unies et de l'opinion
ptthlique mondiale et lI'a pas r.'considéré ou revisé sa
politique raciale ni respect(' les o[)ligatiolls que lui impose
la Ch:'.rtt',

] Oéf'lore que le Gouvernc:ment de l'Union sud-
;1 fri.,' \1ne Cotltlllue ai IIsi à ne tenir aucun compte de ces
:!em.lii(\e', ct qu'il ag-grave en outre délibérément la
il Iles! ion r:lC i:l1e par des lois ct ,les mesures plus discri
Illill;,toires ct par leur mise à e::écution accompagnée de
., ioh l,'es ('t d'effusions de S<lni;;
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2. Réprouve toute politique fondée sur la discrimina
tion raciale comme répréhensible et attentatoire à la
dignité de l'homme;

3. Prie tous les Etats d'envisager de prendre les
mesures individuelles et collectives qui leur sont pos
sibles, en conformité de la Charte des Nations Unies,
pour amener l'abandon de cette politique;

4. AfJirme que la politique raciale suivie par le Gou
vernement de l'Union sud-africaine constitue une viola
tion flagrante de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et est
incompatible avec les obligations d'un Etat Memhre;

S. N ole avec une vive inqu,irtude que cette JXllitique
a provoqué des frictions internationales et que sa
"Üntiml;,(on met en danger la paix et la sécurité inter
nationaies ;

6. Rappelle au Gouvernement de l'Union sud
africaine qu'en vertu du paragraphe 2 de l'Article 2 de
la Charte tous les Membres sont tenus de remplir de
honnI' foi les obligations qu'ils ont assumées aux termes
de la Charte;

7. Fait appel une fois de plus au Gouvernement de
l'Union sud-africaine pour qu'il conforme sa politique et
sa conduite aux obligations que lui impose la Charte.

981 ème séance plénière,
13 avril 1961.

1604 (XV). Rapport du Directeur de l'Office de
aeeoun et de trav8IIX d. Nations Uni.,. pour
lee .... de PaleetIDe d... le Proche
Orient

L'Assemblée généraIe,

Rappelant ses résolutions 194 (III) du 11 décembre
1948, 302 (IV) du 8 décembre 1949, 393 (V) du 2
décembre 1950, 513 (VI) du 26 janvier 1952, 614
(VII) du 6 novembre 1952, 720 (VIII) du 27 no
vembre 1953, 818 (IX) du 4 décembre 1954, 916
(X) du 3 décembre 1955, 1018 (XI) du 28 février
1957, 119] (XII) du 12 décembre 1957, 1315 (XIII)

du 12 décembre 195~ et 145G (XIV) du 9 décembre
1959,

Prenant acte du rapport ,.nnue1 du Directeur Ile
l'Office de secours et de tra\'aux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestin, dans le Proche-Orient.
pour la période du 1er juillet 1959 au 30 juin 19608,

Notant avec un profond r.!gret que ni le rapatrie
ment ni l'indemnisation des ;-éfugiés, prévus au para
graphe 11 de la résolution 1<)4 (III) Je l'Assemblée
g~nérale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progrès notable
n'a été réalisé ell ce qui concerne le programme de
réintégration des réfugiés soil par le rapatriement soit
par la réinstallation, que l'Assemblée générale a fait sien
au paragraphe 2 de sa résolu~.on 513 (VI), et que ùe
ce fait la situation des réfugié. continue d'être un sujet
de grave préoccupation,

1. Note avec regret que la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la Palestine n'a encore pu
signaler aucun progrès dans l'exécution de la tâche qne
lui a confiée l'Assemblée génàale au paragraphe 4 de
sa résolution 1456 (XIV), et prie ladite commission de
faire de nouveaux efforts en vue d'assurer l'application
du paragraphe Il de la r~soi .ltion 194 (II1) de l'A~
semblée et de rendre compte de cette question le
15 octobre 1961 au plus tard;

2. Souligne la situation financière précaire de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine clans le Proche-Orient et invite
instamment les gouvernements fi examiner la mesure
dans laquelle ils peuvent verser des contributions ou
augmenter celles qu'ils versent, afin que l'Office puisse
exécuter ses programmes;

3_ Exprime ses remerciements au Directeur et au
personnel de l'Office pour le dévouement dont ils ne
cessent de faire preuve dans l'exécution du mandat de
l'Office, ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux
nombreuses organisations privées pot~r l'œuvre très utile
qu'elles continuent d'accomplir en faveur des réfugiés.

993ème séance plénière,
21 avril 1961.

1I1IM., quifu~_ se.rsVnt, Slipplimnt.t No 14 (A/44'S).
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1593 (XV). Appel aux Etate Membres qui ont
dee relations ~emeot étroitee et con
tinUel avec le Gouvernement de l'Union
sud-africatne, au sujet de la situation du
Territoire du Sod-Oueet afrle.ain

L'Assemblée générale,
Rappelant les nombreuses résolutions qu'elle a

adoptées depuis sa première session au sujet de la
question du Sud-Ouest africain, et en particulier la
résolution 1568 (XV) du 18 décembre 1960,

Notant avec inquiétude que jusqu'ici le Gouverne
ment de l'Union sud-africaine n'a pas tenu compte de
ces résolutions, mais qu'il a adopté une attitude contraire
aux buts et aux principes proclamés dans la Charte
des Nations Unies,

Prenant note avec une inquiltude particulière du refus
du Gouvernement de la Puissance mandataire de dOtmer
suite à la résolution 1568 (XV),

Notant égalemen t Qfl)ec inquiétude les actes répétés
par lesquehJ, depui~ 1950, le Gouvemermnt de l'Union
sud-africaine s'est efforcé d'assimiler le Territoire du
Sud-Ouest africain, et en particulier le prétendu réfé
rendwn du 5 octobre 1960 auquel seuls les habitants
"eu~opéens" du Territoire ont eu l'autorisation de
partIcIper,

Considérant que la conduite du Gouvernemellt de
l'Union sud·africaine constitue un défi il. l'autorité de
l'Or,.;,lnisation ries Nations Unies,

Considémnt qUt~ le... tentatives faites pour assimiler
Il- TC'rritoire sous Illalldat du Sud-Ouest africain, qlli
ont ahouti au prétendu référendum du 5 octobre 1960,
sont totalement inacceptables parce que dtpourvues de-

7

tout fondement moral ou juridique et contraires à la
lettre et à l'esprit du Mandat,

o1drl'sse un appel aux Membres de l'Organisation des
)i ations Unies qui ont des relation: spécialement étroites
et colllillll(~S avec le Gouvernerrcènt de l'Union sud
afncaine pour qu'ils lisent de toute leur influence sur
ce gouvernement afin d'obtenir è.e toute urgence qu'il
conforme sa conduite aux oblig-<.!~ions que lui impose
la Charte des Nations Unies et qu'il donne suite aux
résolutions arloptées par l'Assemblée générale.

963ème séance pléftière,
16 mars 1961.

1596 (XV). QUe8tion du Sud-Oue8t afrluiD

('Assemblée générale,
Considérant les dispositions de la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux ?élYs et aux peuples
coloniaux. adoptée par l'Assemblée généralel , aux termes
de laquelle des mesures inunédia~es doivent être prises
pour transférer tous pouvoirs à Cb peuples, sans aucune
condition ni réserve, conformém_l1t à leur volonté et
à leur~ vœux librement exprimé;" sans aucune distinc
tion de race, de croyance ou de couleur, afin de leur
pennel t rt> de jouir d'une indépendance et d'une liberté
compli-tes,

NaNelanl sa résolution 1568 (XV) du 18 décembre
1960, par laquelle elle a invité le Comité du Sud-Ouest
africain à se rendre ilIUllédiat"ment au Sud-Ouest
africaill, notamment pour enquête, Sur la situation dans
le Territoire,

! Voir ré~olution 1514 (XV).
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(·on.rtatant avec un profond regret, d'après le rapport
préliminaire2 présenté par le Comité du Sud-Ouest
africain C'1TTIlnC suite à ladite résolution, que l(~ COliver
nr.mMlt de l'Union ~i\1el-africainc refuse de cool*rer av('c
l'OrJ{anillation des Nations Unies en facilitant la mission
du Comité du Sud-Ouest africain,

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies a
le droit et le devoir dt' s'au]llittcr pleinement ct ('ffica
cement des obligations qui lui incomhent ('n ce qui
concerne l'exécution régulière, sous sa surveillance, du
Mandat sur le Sud-Ouest africain confié à Sa l\1 ajesté
britannique, qui doit être exercé en son nom par le
CJÛuvernement de l'Union suel-africaine,

Nutant wec une grave lnlJuiétude que la situation
continue d'empirer au Sud-Ouest africain, du fait qu'en
vi()I<l~lOn <le la lettre et de l'esprit du Mandat l'Union
sud-africaine continue d'appliquer dans l'administration
du Sud-Ouest africain des politiques et pratiques tyran
niques, telles que l'af'artheid.

R(:afJirllumt son inquirtllc/e (levant la grave menace
que cette situation constitue pour la paix et la "iécurité
internationales,
. J, RrconnQlÎt et appuie l'aspiration passionnée du

peuplc du Sud-Oue."st africain il la liherté et il l'exercice
de son indépendance." et dt, sa souveraineté nationales:

2. Rejette la position prise par le Gouvernement de
l'Union sud-africaine qui reftlse de coopérer ave."c l'Orga
nisation des Nations Unies ù la mise en 'l'uvre cie la
résolution 156R (XV) cIe l'Assemblée générale ainsi 'lue
des autres résolutions relati\e"i au Sud-Ouest africain;

3. Déplore les tentatives faites pour assimiler le
Territoire sous mandat du Sud-Ouest africain, qui ont
abouti au prétendu référendum du 5 octohre 1960 et
qui sol1t totalement inacceptahles parce que dépourvues
de tout fondement moral ou juridique et contraires à
la lettre et à l'esprit du Mandat;

4. Estime qu'il est essentiel pour la protection de la
vie et des biens des habitants du Sud-Ouest africain,
pour l'amélioration de la situation qui règne actuelle
ment dans le Sud-Ouest africain - qui risque, si elle
se prolonge, de mettre en danger la paix et la sécurité
internationales - et pour )'l'xercice, dans une complète
liberté, du droit d'autodétermination par la population
du Sud-Ouest africain et de son droit ,l'accéder dans le
plus bref délai à l'indépendance et à la souverainetl'
nationales, que le Comité du Sud-Ouest africain s'ac
quitte pleil1enH~nt et efficacement des tâches 'lue l'As
semhlée générale lui a conflt-es par le paragraphe 4 d('
!la r{~~lution 15M (X V ) :

5. Prie en cons~quence le Comité du Sud-Ouest
:.frimin d<' pren,lre immédiate'ment cies IllC'5ItH'S pour
s'acquitter aussi pleinenH"nt ('t aU!ls; di1i~emll1ent "lue
possihh' cl"s tâch<'s spc'(';aks et urgl'ntes '111i lui ont
l'lé confit'l's par la f("so1111 ion 156H (X VI, avee la
('ooprratÎotl du (;O\lVl'fIIl'llwnt dc' l'Union snd··afriraitH'
s'il peUL s'llsSurc'r Ic ClI!lClIllrs d" 1'(' KOnV('T11c'ltll'nt, et
SlII1S ('('tt,· rOI>p<'~rat;(1!1 si lw,c,in ('st:

(" l'rit- les I~tats l\1I'III1,1'C'S de j'( hganisation ,k"
Nations Unies (1(' prêtlT an Comité dll SUrl-ÜIIC'st
afrÎt'ain 1<' ,'(JI1enllr"i dont il pollrrCl avoir lw,nin pOlir
s'arquitlt'r dl' l'es t:ldw,:

7, nécidr d'appder }'attc'lltiOIl rllI Conseil cie si'curité
:;ur la situation relative ail Sud-Ouest africain qui, !;;
ellc se prolonge, Illettra ('n danger, de l'avis de l'As-

..
2 f)oc!HnC'n/s officiel.r dr 1'.1r.rembllt génJralt, quitl.liime SIS

.rion, Anntxes, point 43 de l'orllre du jour, document A/4705.

semhlée générale, la paix et la sécuri:é intematiolla\e".
d appelle également son ,·aention sur la pn;sente
ré,olution dont la pleine application est nécessaire pour
mt·ttre rapidement fin à cette "ituativn;

)( P;end note avec une profonde inquiétude du terro
risme et de l'action armée c:ui seraient dirigés contre
le" autochtones, et adresse 11:1 appel au Gouvernement
rie l'Union sud-africainc 1"01\;' qll'il ,'ahstienne de teb
actes;

9, l'rie le Comité du SlId-duest africain de présenter
à \' Assemhlée générale, lors de sa seizième session, 1111

rapport sur la mise en cem're de la résolution 1568
( X V) l't de la présente réso :..ttion.

Q 9ème séance plénière,
7 wril 19M

1605 (XV). Question d.; l'avenir du Ruanda
Urundi

L'Assemblée générale,
Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la Dé

claration sur l'octroi de l'ind":pendar.ce a'JX pays ct aux
peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée générale l

,

Rappelant ses résolutions 1579 (X V) et 1580 (XV)
du 20 décembre 1960 relatives à l'avenir du Territoire
sous tutelle du Ruanda-Urundi,

A YGnt reçu le rapport intérimaire de la COlllmission
des Nations Unies pour le Rtlanda-Urundi~ créée par la
ri'solution 1~79 (XV) ,

Regrettant que l'Autorité administrantc n'ait pas
appliqué pleinement et efficacement les dispositions de
la résolution 1579 (XV), que les représentants locaux
de l'Autorité administrante au Ruanda-Urundi aient
résisté à cette application et n'aient pas coopéré pleine
ment et efficacement avec la Commission des Nations
U nies pour le Ruanda-Urundi,

Reerrettant la reconnaissance de facto par l'Autorité
aclmi~istrante d'organes de gouvernement qui ont été
t-tahlis au Ruanda par des moyens irréguliers et illégaux
ct qui ne peuvent être considérés comme représentant
pleinement tous les secteurs de la population en l'absence
cI'élections libres et équitables au suffrage universel et
direct des adultes conune il <1 été envisagé dans la réS(,
lution 1579 (XV),

Regrettant également la création d'oT!,ranes ~e gouver
nement dans l'Urundi sur la base d'électIons com
munales, contrairement aux assurances de l'Autorité
administrante selon lesquelles les élections communales
étaient pnrement administratives et n'avaient aucun
caractère politiql1e,

Notant que, dans plusieurs déclarations, les représen·
tants (le." l'Autorité aclminisrrante ont donné l'assurance
'lue cclle-ci r1JOpérerait pkinement avec l'Organisation
iLs Nations Unies au Ruallda-Urundi,

Ayant entendu l'opinion cies pc,titionnaire."i du Ruanela
Uru;lc1i,

1. FNicitr l<'s memhres Cie la ( 'ommÎssion des Nations
Unies pour le Ruanda-Unndi de la conscience avec
laquelle ils se sont acquitti':; des tâches qui leur étaient
confiées par les résolutions 1579 (XV) et 1580 (XV)
(le l' i\ sse11lhlt"e générale;

2, lnt';te Je (;ouvernen~,~nt helge, Autorité aclminis
trante, à faire en sorte q Ile le" dispositions de la réS()

8 Ibid., additif au point 45 de l'ordre du jour, documents
A/4706 et Add1.
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lution 1579 (XV) soient pleinement appliquées par ses
représentants au Ruanda-Urundi avant les élections
lé~i!llatives ;

J. Reconnaît que le Gouvernement belge est seul
responsahle de l'administration du Territoire sous tutelle
du l<.uanda-Urundi et doit en répondre devan'~ l'Orga
nisation des ~ations Unies, et qu'il ne peut en aucune
manière ahdiquer ses responsabilités d'Autorité adminis
trante en faveur d'organismes et de dirigeants politiques
locaux tant que des institutions démocratiques appro
priées n'auront pas été créées et que l'Accord de tutelle
n'aura pas été abrogé, avec l'approhation rie l'Organisa
tion des Nations Unies;

4. Estime que, en attendant l'étahlissement de gou
vernenlcnts populaires sur la base des éit'Ctions léglsla
nv,'S cui (10iwot avoir lien en 1961, il faut constituer
immé(Ùatement dans les deux parties dn Territoire sous
tutelle des l{ol1vernements transitoires à base large, qui
expédieront les affaires courantes de l'administration et
agiront en stricte conformité des ohligations de l'Autorité
administrante touchant l'application des résolutions de
l'Assemblée générale;

5. Déc/are que l'Autorité administrante a clairement
l'obligation et la responsabilité de créer les conditions
et l'atmosphère nécessaires au déroulement régulier des
élections nationales et de ne permettre à aucune autorité
locale d'entraver l'application des résolutions de l'As
semblée généraIt';

6. Décide que le référendum sur la question du
M wami, envisagé dans la résolution 1S80 (XV), et
les élections législatives au Ruanda-Urundi doivent avoir
lieu au mois d'août 1961, au suffrage universel et direct
des adultes, sous la surveillance de l'Organisation des
Nations Unies, et que t'Autorité administrante doit les
organiser en consultant pleinement la Commission des
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi, les dates effec
tives devant être fixées après consultation mutuelle
compte tenu des circonstances du momt'ot ;

7. Décide en outre que les questiolls qui seront
posées lors du référendum sur la question (lu 1\1"wami
au Ruanda seront les suivantes:

"1. Désirez-vous conserver l'institution du M wami
au Ruanda?

"2, Dans t'affirmative, désirez-vous que Kigeli V
reste le M wami du Ruanda?";

8. Prie la Commission des Nations Unies pour le
Ruanda-Urundi, composée des trois membres élus par
l'Assemblée générale le 20 décembre 1960 et ci-après
dénommés It's Commissaires des Nations Unies, de
retourner au Runnda-Unmdi le plus tôt possible pour
aider et conseiller l'A utorité administrante touchant
l'application complète et régulière de la résolution 15ï9
(XV) ct de la pré!\entt' résolution, ct pour s'acquitter
c1es nutrrs til('h('s qui hli sont cnnfiérs;

9. Prend note' des rt.'\15eignements c101l11és par le re
présentant (le l'Autorité administranle au sujet des
mesures d'amnistie Mjà appliquées et recommande:

11) Que l'amnistie ~énérnle {~t inconditionnelle préVUe
I~r la résolut ion 1579 (X V) soit Îl11nlrrli:ltelllellt an'or
Mc' par l'Antorité HclI11illii'>trantC';

hJ Que Ir ras des cJ'H'lrI'IC's ]K.'rS<HIIH"'. lJui, rh, l'avi,,
rlc' l'A utorité ac1l11inil4trantc·, sont coupailles de "crimes
tri':1 g-rave!!" soit examiné par une commission spécialt~

('()ll1p{)~e d{"~ représentants de trois Etats Membres qui
'wront élu!! var l'Assemblée grnl'rall', afin que ces per
~onn{':1 !«lient misl's en lil)('rtc' 0\1 puiss{'llt revenir dt'

l'étranger, en pleine ex~cutioll de la recommandation de
l'Assemblée concernant l'amnistié deux mois au moins
aV:Jnt les élections n;ttionales:

la. Prend note dt·, (l],,,er\ al HIS qui tigurent aux
paragraphes 199 à 203 du rat>: ort intérimaire de la
Commission des Natl\1lls CHies [")lIT le Ruanda-Urundi
et invite l'Antorité adminÎstrantt ,se confomler stricte
ment aux obligatiom internalÎon.Jes qui lni in,omhent
en vertu de l'Accorri de tutelle:

11. l'rie J'Autorite: administral.te de veiller à ce que
les moyens l11atérieb llHlispf'IlSahl," à la bonne exécution
des fonctions des COlllmissaires ;.('s Nations Unies, tels
que logement, bureaux, facilités '.~ déplacement, rensei
gnements et possibilité c1'utiliser librement les services
offi,ie!s de radiodiffnsion, soie: fot mis et que les
autorités l<Kalcs coopère:)t ple1l1e .Iellt avf'C les Commis
saires;

12. Prie la Commis:;ion dt's\ ations Unies pour le
l<.uallda-Urunc1i de pri'-;(,lltn ;'l l'Assemblée générale,
lors de sa seilièl11c.,c'si, lIl, 11; r;lpport sur la suite
donnée à la présente résolution

1." Décide de maintenir cC'tte question à l'ordre du
jour de la présente :;CSSiOIl, ll.'dlS ciore Je débat, et
autorise la Conllllis.,ioll de.., \' ations Unies pour le
Ruanda-Urundi, au cas où dIe se:ait gênée dans l'accom
plissemellt de sa mission par \lI:C ohstruction délihérée
ou par l'ahsclIc(' dt' la coopératio:. nécessaire, de quelque
côté que ee soit. à revenir au .-)iège de l'Organisation
des Nations Unies et à prier le Président de l'Assem
hlée générale de re('ol\v()(]uer il11li'édiatement l'Assemblée
pour envisager les nouvelles 1l1eSures indispensables à
l'exéClltiol1 d{,s ohligations de~ Nations Unies en ce
qui concerne le Tt'rritoire so •• s tutelle du Ruanrla
Urundi;

14. Invite l'A utorité admilli',.rante à rapporter l'or
donnance législative No 22l/2C)() du 25 octobre 1960,
de façon que rien ne vienne indûment gêner l'exercice
de la lihert~ puhli'lllt' et '1U(' 1I111 lie puisse être éloigné
Ili détenu sinon dam les fonlle, presnites par la loi;

15. Rhrffinnr sa l'lHlvic( ion '. ~I{' le meilleur avenir du
Ruanda- U rundi r~side dan, so; accession à l'indépen
dance en tant qu'I·:tat unique, uni et composite;

16. Considère que la mise en œUVl e intégrale des
dispositions de la présente résolution permettra à l' .\s
sel1lhlée générale, lurs de sa seizième session, d'envisager
l'abrogation de l'Accord dl' ttltellt, il la date la plus
rapprochée possihlt'.

'.)94ème séance plénière.
21 a1lril 1961.

*
* *

A sa 994ème n'alla plénière. le 21 a1"';/ 1961, l'Assemblée
yJnùalr a nOnlmé Ir, mrmbrrs de l,; Commission spéciale créée
rn vertu de l'alinéa h dll paragraphe 9 de la résoluti01f ci-dessus.

l.a Commission spéciale se CO'IIPOse dn Etals Membres
suivants: BRisIL. CAN AllA cl Tl' tdSIE.

1606 (XV). Régime fonchr et réforme agraire
au Ruanda-Urundi

l'. IJ.\·('nl/J/,:e ,(/l'/Ih·al,'.

Nappd(/ll/ '1 Ill' la \lis~j()n ùe vi~itc des ;-..ralions Unies
clans les territoires s<llls tuteLe de l'AfrifJue orientale
( Jf)(X) ) a déclaré dans son japport sur le Ruanda
Urundi que, depuis lrs troublé, de nove nore 1959, il
est devenu encore plus urgen' de mettre au point les
lIIodifications à apporter au ré~me foncier, si l'on veut
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établir une paix durable dans le pays et permettre une
utilisation rationnelle des terres, indispensable pour le
développement de l'agriculture et de l'élevageC,

Rappelant qu'à sa vingt-sixième session le Conseil
de tutelte a adopté la recommandation suivante:

"Le Conseil, notant qu'un remaniement profond du
régime foncier du Territoire s'impose, exprime l'es
poir que les nouveaux organes représentatifs qui vont
se constituer au Ruanda-Urundi examineront d'ur
gence ces prohlèmes"~,

Rappelant que le Conseil de tutelle et le Comité du
développement de l'économie rurale ont effectué dans
Î<' passt~ diverses études sur le problème de la population,
dl~ l'utilisation des terres et du régime foncier au Ruanda
Cr,.mdi,

Considérant que la majurité de" pétitionnaires s'accor
dent à reconnaître que ce prohlème a une importance
vitale pour le Territoire,

ConsiJérant qu'un régime foncier satisfaisant est in
dispensable pour permettre une évolution pacifique et un
développement économique satisfaisant dans les pays
ayant accédé récemment à l'indépendance,

1. Recommande à l'Autorité administrante de de
mander d'urgence à l'Organisation des Nations Unies
et aux institutions spécialisées, dans le cadre des pro
granunes d'assistance technique, l'envoi d'une mission
d'experts qui étudiera, en coopération avec les autorités
locales, le problème du régime foncier et de l'utilisation
des terres au Ruanda-Urundi, afin de déterminer flans
quelle mesure le régime actuel est préjudiciable au
développement économique et social du Territoire, et
qui recommanciera des mesures pour remédier à la
situation;

2, Exp/'ù/le l'espoir que le Bureau de l'assistance
technique et les institutions spécialisées intéressées don
neront une suite favorable à rette demande.

994ème séance pléltitre,
21 avril 1961.

1607 (XV), Dl«ullon, dans lee lerrttoirel lOua
tutelle, d'lnfonnatioDs tur l'OrganieatiOll
dee NadoDl Uni" et le régime International
de tutelle

J:Assemblée générale,
Rappekmt sa résolution 1276 \ Xl 1Il du 5 décembre

1958, ainsi que sa résolution 1410 1. X IV} du 5 décembre
1959 flans laquelle elle a notamlnent prié 1.(" Secrétaire
J{élléral d'entreprendre des pourparlers avec les Auto
riti's ;\{ll1linistrantrs (ks t<"rriloires sous tutelle en vue
dl' errer en 1C)(>O, dans quelques-·uns au moins des plus
grands t<'rritoir<,s sous tutelle comme le Tanganyika, lt·
Ruanda-Urundi et la Nouvelle-Guinée, des centres d'ill
!orll'U.ltion des Nations Unie~, où les postes important!;
seraiellt occupt's de préférence par rl('S autochtones Of!,
Il'rritoir('s SOI1S tutelll' {'Il questiul.

Ayant l''tudié le rapport pri~senté par '';fuétair('
~i'nl'ralK (ol1formrnH'rlt'; h q'·'\rdqtion .~ 41 n \X1V i ((p

C /)ocumcnts officill.r du COn.Nil lU '"'tl/t, fJingt-.ri.ntmf
ussion, SUP/'Ilment No 3 (T/lSS1), document T/1538, par. 494.

Il Donmunls officuls tk l'Asstmblü (J1nJ1'alt qUin:sitmt
,rn,ion. Suppllmml No <1 (A/4404), 2~me part lt, chap, II,
par, lM.

Q Ibid" quin.it~ sruion, Ann,..ns. pomt 46 cl .. l'ordre du
jour, ,lnCllmcnts A/4542 et Adl! !

l'Assemblée générale et const.l.~nt d'après ce rapport
que la diffusion, parmi les populations des territoires
sou s tutelle, de renseignements sur l'Organisation des
Nations Unies est encore loin d'être satisfaisante,

Tenant compte du statut spécial des territoires sous
tutelle et de leurs habitants, ainsi que des responsabi
lités spéciales qui incombent à )'Assemblée générale en
vertu des Chapitres XII et XIII de la Charte des
Nations Unies,

Répétant qu'il est essentiel, à son avis, que les popu
lations des territoires sous tutelle soient informées
comme il convient des buts (t du fonctionnement de
l'Organisation des l'\ations Dl ,es et du régime interna
tional de tutelle, des principe énoncés dans la Décla
ration universetie des droits d( l'homme, et de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépe ldance aux pays et aux
peuples coloniaux qui figure dans la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
19ffi,

1. Prend ade du rapport d:I Secrétaire général sur
la diffusion, dans les territoires sous tutelle, de rensei
gnements sur t'Organisation des Nations Unies et le
régime international de tutelle;

2. Estime que les centres d'information des Nations
Unies constituent un des moyens les plus importants dont
on dispose pour diffuser dans ces territoires des rensei
gnements sur l'Organisation;

3, Prend aete cie la déclaration du représentant du
Royaume-Uni dl' Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord aux temles de laquelle, comme suite aux pour
parlers qui ont eu lieu entre le Secrétaire général et
l'Autorité administrante, des dispositions ont été prises
en vue de créer, dans un avenir proche, un centre d'in
formation des Nations Unies au Tanganyika;

4, Prend acte également de la recommandation qui
figure au paragraphe 224 du rapport in'.érimaire de la
Commission des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi3 ,

en vertu de laquelle il faudrait procéder à la création
urgente d'un centre d'information des Nations Unies
au Ruanda-Urundi;

5. Prie le Secrét,,·l' générul de prendre les mesures
nécessaires en v IC de -:-réer sans autre délai au Tan
ganyika, au Ruanda-Urundi et en Nouvelle-Guinet
des centres d'information dts Nations Unies où 1r
postes importants seraient occ'upés par des autochtonc;,
des territoires sous tutelle en question;

G. [n~'l'te les Autorités administrantes à prêter leur
concours et leur assistance au Secrétaire général pout
l'application de la présente résolution;

;' Pl"ie le Secrétaire genéral de prendre des mesures
pour faire publier immédiatement et à grand tirage la
Déclaration sm i"octroi de 1',;1dépendance aux pays et
;lUX r ",tpies coloniaux el pour en assurer une diffusion

:,1 rgr que possible dan., tous les territoires sous
.J'pile par tous les moyens de communication de massc,

~" Demande que les informations auxquelles se réfère
la présente résolution soient diffusées dalb les prinri
pales langues vernaculaires ainsi que dans la bnguc
de l'Alltoritp administrante,

J. Prie en outre le Secrétaire général (le préparer.
pour la vingt-septième sessio. \ du Conseil de tutelle et
pour la seizième session de l'Assemblée généralt,. un
rapport sur J'execution de la )résente résolution.

994hKe séance plénière.
21 avril 1961.
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1608 (XV). A••ir da Tenitoire lOua tatelle
da Cam...... .... 8dmID1atr.tloa da
Ro,..ame-Ual

1/Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1350 (XIII) du 13 mars

1959 concernant l'avenir du Territoire sous tutelle du
Cameroun sous administration du Royaume-Uni, dans
laquelle elle recommandait notamment que l'Autorité
administrante prenne, en consultation avec le Com
missaire des Nations Unies aux plébiscites pour le
Cameroun sous administration du Royaume-Uni, des
mesures pour organiser, sous la surveillance de l'Orga
nisation des Nations Unies, des plébiscites séparés dans
la partie septentrionale et dans la partie méridionale du
Cameroun sous administration ùu Royaume-Uni. afin
de déterminer les aspirations des habitants du Terri
toire au sujet de leur avenir, et recommandait également
qu'au Cameroun septentrional le plébiscite ait lieu vers
la mi-novembre 1959, sur la base des deux questions
formulées au paragraphe 2 de ladite résolution,

Rappelant sa résolution 1352 (XIV) du 16 octobre
1959 par laquelle elle a décidé notamment qu'un plé
biscite serait organisé au Cameroun méridional entre
le 30 septembre 1960 et le mois de mars 1961, sur la
base des deux questions formulées au paragraphe 2 de
ladite résolution,

RaNc/ant en outre sa résolution 1473 (XIV) du
12 décembre 1959 dans laquelle l'Assemblée générale,
ayant examiné les résultats du plébiscite organisé dans
la partie septentrionale du Cameroun sous administra
tion du Royaume-Uni, recommandait que l'Autorité
administrante, en consultation avec le Commissaire des
Nations Unies aux plébiscites, organise sous la sur
veillance de l'Organisation des Nations Unies un nou
veau plébiscite au Cameroun septentrional entre le
30 septembre 1960 et le mois de mars 1961, sur la base
des deux questions formulées au paragraphe 3 de ladite
résolution,

Ayant examiné le rapport du Commissaire des Nations
Unies aux plébiscites sur les deux plébiscites qui ont eu
lieu au Cameroun septentrional et au Cameroun méri
dional en février 196P, ainsi que le rapport du Conseil
de tutelle à ce sujet8,

Ayant entendu les pétitionnaires,
1. Exprime sa vive gratitude au Conunissaire des

Nations Unies aux plébiscites pour le Cameroun sous
administration du Royaume-Uni et à son personnel pour
la tâche qu'ils ont accomplie;

2. Prend acte des résultats des plébiscites selon
lesquels:

a) La population du Cameroun septentrional a décidé,
à une majorité importantt, d'accéder à l'indépendance
('n s'unissant à la Fédération de Nigéria indépendant(";

b) l.a population du Cameroun méridional a égaIe
ment décidé d'accéder il l'indépendance en s'unissant à
la République du Cameroun indépendante;

3. Estinu que, les population!! des deux parties du
Territoire sous tutelle ayant librement exprimé, au cours
d'un scrutin secret, leurs aspirations au sujet de leur
avenir respectif conformément aux résolutions 1352
(XIV) et 1473 (XIV) de l'Assemblée générale, les
décisions qu'elles ont prises par des moyens démocra
tiqucs, sous la surveillance de l'Organisation des Nations
Uni('s, doivent immédiatement être mises en œuvre;

1 IIJid., additif au point 13 de l'ordre du jour, document
/\/4727.

ij lI>id, point 13 de l'ordre du jour, document A/4726.

4. Décide que, les plébiscites 'oyant eu lieu séparé
ment avec des résultats diHérent~. l'Accord de tutelle
du 13 décemure 1946 relatif au Cameroun sous adll1i
nistratÎrJl1 du Royaume·Uni prendra fin, conformément
i l'alini~ b de l'Article 76 de la Otarte des \:ations
Unies ('t en accord avec "AtltoriL~ administrank dans
les conditions suiv-.mtes:

a) En ce qui conceme le Cameroun septentrional, le
1er juin 1961, au moment où le Cameroun septentrional
s'unira à la Fédération de Nigéria en tant que province
séparée de la Région du Nord de la Nigéria;

b) En ce qui concerne le Can;eroun méridiona 1. Je
1er octobre 1961, ail moment ot le Cameroun l11éri
dional s'unira à la République dL Cameroun;

S. Invite l'Autorité administra .te, le (,ouvernel1lent
du Cameroun méridional et la Rél Jblique du Cameroun
à entamer d'urgence ries pourpaJ .ers afin de prendre,
avant le 1er octobre 1961, les di ..positions nécessaires
pour que soient mises en œuvre le~ politiques concertées
et déclarées des parties intéressées.

994ème séance plénière,
2.1 a7t1' il 1961.

1609 (XV), Avenir du Tanganyika

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la communication de l'Autorité admi·

nistrante en date du 17 avril 19619 ,

1. Note que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Gouver
nement du Tanganyika sont convenus que le Tanganyika
accéderait à l'indépendance le 28 décen1bre 1961 ;

2. Décide, en accord avec l'Autorité administrante,
que l'Accord de tutelle lXJur le Tanganyika, que l'As
semblée générale a approuvé le 13 décembre 1946,
cessera d'être en vigueur ail moment où le Tanganyika
accédera à l'indépendance, le 28 décembre 1961 ;

3. Recommande qu'au moment de SOli accession ,i
l'indépendance, le 28 décembre 1961, Je Tanganyika
soit admis comme Membre de l'Organisation des Nations
Unies confonnément à l'Article 4 de la Charte des
Nations Unies;

4. Prie l'Autorité administrante de présenter ail Con
seil de tutel1e, lors de sa vingt-septième session qui se
tiendra durant l'été 1%1, des renseignements complé
mentaires sur la conférence con:,;titutionncl1e qui a eu
lieu en mars 1961 à Dar..es.. Salam et sur les mesures
que l'Autorité administrante a déjà prises ou envisage
de prendre en vue d'assurer le transfert des pouvoirs
aux organes législatifs et f'XéClltifs du Tanganyika.

095ème séance plénière.
21 avril 1961.

1610 (XV). Rapport du i..::Oueeil de tutene

I: Assemblée générale.
Ayant reçu le rapport du COlseil de tutelle pour la

période du 7 août 1959 au 30 jui:l 19601°,
1. Prend aâe du rapport du Conseil de tutelle.
2. Recommande que les Autorités administrantes

tiennent compte des reco:nmandations et observations
contenues dans ledit rapport.

99"~ ,:me séance plénihe.
21 (wrilJf,VS ] .

IIlbu!., document A/C.4/489.
\0 nid., quinzi~mt sts-'Wn, Suppihnel'l! No 4 (A/4404I.
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1611 (XV). Moyenll d'étude et de formation

offert8 par de. Etatll Membree aux habitants
dei! territoire8 8OU8 tutelle

L 'Assemblée yénérale,
Rappelant sa résolution 1411 (XIV) du 5 décembre

1959, dans laquelle elle priait le Secrétaire général
d'établir, pour la quinzième session de l'Assemblée
générale, un rapport sur l'utilisation effective des bourses
d'études et des moyens de formation offerts par de,.;
Etats Membres à des étudiants des territoires sous
tutelle, conformément à sa résolution 557 (VI) du
18 janvier 1952 dans laquelle elle invitait les Etats
Memhres à mettre des hourses d'études à la dispositioll
des étudiants des territoires sous tutelle ayant 1('5 apti·
tudes requises.

1. f'rl'nd arte dll rapport du Secrétaire v,énérajll l'l
de la section D du chapitre VI de la première partie
du rapport du Conseil de tutelle10, qui contiennent des
renseignements sur les bourses d'études offertes depuis
1959 par divers Etats Membres à des étudiants des
territoires sous tutelle et sur l'utilisation de ces hourses;

11 Ibid., quinzième session, Annexes, point 47 de l'ordre
du jour, documents A/4498 et Add.1.

2. f)éeide de remettre à sa seizième session l'examcll
détaillé de la question des moyens d'étude et de forma
tion offerts par des Etats Membres aux habitants .1".,
territoires SO\1S tutelle:

3. Prie le Secrétaire géncral ùe soumettre à Lb·
semblée générale, lors de sa seizième session, un nouveau
rapport sur les bourses d'études offertes par des Etats
:VI e1llhres Ù des étudiants de~ territoires sous tutelle et
sur leur utilisation;

4. f nvitc le Secrétaire général à faire figurer dans
ce rapport les observations qu'il jugera utile de pré
senter sur le fonctionnement nu programme de bourses
d'études de l'Organisation dl, Nations Unies pour les
étudiants des territoires som tutelle:

5. [Jrie le Conseil de tutel' de poursuivre l'examen
de cetle question ,t sa vingt-~ .~ptiè111e sessim1 et de faire
rapport sur ce point à l'Asst:nbJée générale. lors de sa
seizième session:

(J. f}écide d'inscrire cette question en tant que point
distinct il l'ordre du jour provisoire de sa seizième
session.

99Sème séance plénière,
21 avril 1961.
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1595 (XV). Opération. dee Nation. Unietl au
Congo: prémlons de dépeneee el finance
ment pour 1961

J;ASSe1ftblée yénérale,
Consid{orant que la question du coût estimatif et du

financement dei opérations des Nations Unies au Congo
en 1961 est actuellement à l'étude,

A utorise le Secrétaire général, en attendant qu'elle
prenne une décision à la reprise de sa quinzième session
et sans préjudice de cette décision, à continuer jusqu'au
21 avri'} 1961 d'engager des dépenses au titre des opé
rations des Nations Unies au Congo à concurrence de
8 millions de dollars par mois.

973ème séance plénière,
3 avril 1961.

1612 (XV). Nomination àun poele devenu vacant
au Coml~ dee contrthudonll

J:Assemblée .qénéraJc
1. Nomme membre du Comité des contributions:
M. Antonio Arrâiz;
2. Déclare M. Arraiz nommé pour une période allant

de la date de la présente résolution au 31 décembre
1962.

995ème séance ~lénière,

21 avril 1961.

1618 (XV). Nomination à un paat., devenu vacant
au Tribunal admlnt.tratlf dei Nation. Uniel

1.'Assemblle général,
1. Nomm. membre du Tribunal administratif des

Nations Unies:
M, Hktor Gros Ellpiell;

2. J léclare M Gros Espiell nommé pour une période
allant de la date de la présente résolution au 31 décembre
1963.

99Shne sIance plénière,
21 avril 1961.

)614 (XV). CaislIe commune dea pen.ioD8 du
personnel dee NationllÎ Uniee: amendemeo18
supplémentairee aux statut. de la CaÛl8e

L'Assem.blée générale,

Rappelant sa résolution 1561 (XV) du 18 décembre
1960 relative à la Caisse commune des pensions du
personnel des ~ations Unies,

Ayant examiné les rapports du Comité permanent du
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies1 et du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires2,

1. J)üide de modifier de nouveau, comme suit, les
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies tels qu'ils ont ,~té revisés par la réso
lution 1561 (XV) de l'Assell1blé,~ générale, cette modi
fication prenant également effet le 1er avril 1961:

ARTlCU: IV

(Prnlatimt.1 dl' retraile)

Supprimer l'illill~lI ( Ii\l par;'!l'raphe 1.

l Docume"ts o/Jic~ls dt rAuemblh gW,.ale, q~m#
.runO". AnMxlI, point 63 de l'ordre du jour. document
A/CS/86I, alW!xe.

3 Ibid .. document A/4724.



ARTICLE VIII

(Pm.nOM d'I'nfant)

,\u paragraphe 4, remplacer les mots "en vertu dr ('alinéa (
du paraA'raphe 1 de l'article IV" par les mots "en vertu de
J'alinéa d du paragraphe 3 de l'article X".

ARTlcu: \;

(Liquidation des droits l'Il cas de départ)

:\jouter au paragraphe 3 le nouvel alinéa d suivant.
.. Lorsque le participant ", retire de la Caisse après avoir

atteint l'âge de S5 ans et avant d'a voir atteint celui de 60 ans,
une rente viagère immédiate égale en valeur actuarielle à la
pensi"" de.-etraite qu'il ;":1 rai " perçue en ver'lI cie l'alinéa a
ch, paragrapbe 1 de l'article l \' "~il avait eu 6,) am il la date
'i'" .',e [O!1ctw;'" ont pris flll, ainsi que tout<.'!> les prestations
de ',ur:ivant et options aux quelle; il' bénéficiaire ,i'unt' pension
de retraite a droit en vertu des articles IV, LV bis, VII,
VII vis, VII ter ct VIII, étant seulement entendu que l'ali
néa li du paragraphe 1 et le paraRraphe 4 dt' l'article 1V ne
sont [las applieahl<'s" ;

2. Décide en outre oe mentionner l'alinéa d Ou para
graphe 3 de l'article X dans le second groupe d'articles
cité au paragraphe 2 oe la section lIT de la résolution
15(l! (XV).

Q()5hne séance plénière,
21 mn'il 1961.

1615 (XV). Revision de la ré80lutlon concernant
lee dépeo8ell imprévues et extraordinairee

L'Assemblée générale,
Considérant sa résolution 1585 (XV) du 20 décembre

1960,
Ayant examiné le rapport du Comité consultatif pour

les questions administratives et budgétaires relatif à la
revision de la résolution concernant les dépenses im
prévues et extraordinaires de l'Organisation oes Nations
Unies8 ,

Décide qu'au cas où il faudrait, à la suite d'Me déci
sion du Conseil de sécurité, engager pour le maintien
de la paix et de la sécurité, en vertu du paragraphe 1
de la résolution 1585 (XV), de nouvelles dépenses dont
le total estimatif dépasserait la millions de dollars avant
la seizième session de l'Assemblée générale, une session
extraordinaire de l'Assemblée sera convoquée par le
Secrétaire général pour examiner la question.

995ème séana plénière,
'lI avril 1961

1619 (XV). Opération. dee Nation. Vnlee au
Coa,o 1 prM.lon. de d~en8ell et finance
ment pour 1961

I.'A.fScmblée gtnérate.
Rappelant les résolutiom lIlI Conseil de ~éctlrité des

14 juillet', 12. juitlctll et 9 aoùt 19(,()6 et du 21 février
196)7, ainsi l'Jue les résolutioW\ 1474 (ES-IV). 1599
(XV), 16ûO (XV) et 160l (X V ,If i ,'\s"c: :
hlér "rni-ralr, en datt' des 20 sl"ptembre 1(,l(i) lot
15 avril )<)61,

Ayant e.t'ammé Il' rapport dll Secrétaire général sm
les dél'('lIses prévues au titre des opératir'lh des Nations

Il /lnd" \JOint 50 de l'ordre du Jour. document A/4715.
'LJocllme1lts offidtt" d,. Comnl d. sl,uritl, quSn.i~me liMIte,

Supplfm,,./ cU juillet, aoiH et uptrmb,., 19fiJ, document 5/4.187
Illbili., document 5/4405.
e nid., document S/4426
T Ibid., stiriJ_ OMit, SlIflPli1M>t1 dt jcmwl" Itvri,r ri ma,.,

,QM .1........"'...,' S/4741

Unies au Congo pour la pé:'iode du 1er jamicr a11
31 décembre 1<)61 8 et le rap)ort y relatif du Comite
COllsultatif pour les que~ti()ns ,ldministratives et hudg,
tairesll ,

Tenant compte du fait qu,~ la nature des dépelbt's
extraordinaires afférentes au.\. opérations des Nations
Unies au Congo est essentiel1unent distincte de celle des
dépenses de l'Organisation insuites au budget ordinaire,
si bien qu'il faut appliquer, peur les couvrir, une procé
dure oifférente de celll' qui ,'st applifluée dans li' ca~

dUllit hudget.
Considéra/II que les mel1l111 ·S permanents du Conseil

dt sécuritf~ ont une responsa ,jlité spéciale touchant le
maintien d.:- h paix et rie Ia:curité internationa1cs et.
en consé'quenc", le finance1l1(" t des opérations relative~

;, la paix et ;', la s{~curité·.

Notant avec satisfaction ql' certains Etab Membres
ont fait connaitre leur intent ion de verser des cOlltri
butions volontaires substantie'.:es,

1. f)/;cide d'ouvrir un compte ad hoc pour les dé,
penses entraînées par les opération~ des Nations U nil's
au Congo en 19()1 ;

2. Approuve les ret'onllnalldations formulées par k
Comité consultatif pour les l'Juestions administratives ct
hudgétaires aux paragraphes 2, 29 et 30 de ,on r:lpport.
sous réserve du paragraphe .3 ci-dessous;

3. Décide d'ouvrir un crédit de 100 millious de
dollars pour les opérations (ies Nations Unies au Congo
pendant la période allant du 1er janvier au 31 octobre
1%1;

4. Décide en outre que le montant de 100 millions de
dollars sera réparti entre le, Etats Membres en tant
que dépense de l'OrganisatiC>ll, sur la base du barème
des quotes-parts adopté pour le budget ordinaire, sous
réserve des dispositions du paragrallh~ 8 ci-dessous, en
attendant l'établissement d'un barème des quotes-parts
différent pour faire face aux dépenses extraordinaires
de J'Organisation résultant de ces opérations;

5. Prie instamment les membres permanents du Con
seil de sécurité dt' \ erser des contributions supplémen
taires importantes,

6. Fait appeL ;'1 tous les autres Etats Membres 1]':'
sont en mesure de le faire pour qu'ils verst'nt des

Illtrihutions volontaires;

7. Prie le Gouvemement <il' la Belgique, ,':tat di re<.
tement intéressé à la situation dans la République du
Congo (Léopoldville), de verser une contribution subs
t;1ntiel1e;

8. Dcâde df' réàuïre '.
iJ) Dr HO ]l'wr 100 la col,tribution des Etats Mem

IJn~c; dont la quote-part pOl.: le budget ordinaire est
'," lprise entre 0,04 et 0,25 pour 100 inclusivement;

b ': De HO pour 100 la cCi\trilmtion des Etats Mem
res qui ont reçu en 1960 me assistance al! tit re du

Programme élargi d'assist,,]('1' technique et dont la
'!lIote-part pour le budget odinaire est l'ol1lprise l'lItn'
'! .2(, d 1,25 pour J00 inc1m. vement ;

() De 50 pour 100 la cont, ilmtion des Etats Membres
'1l1l ont reçu en 19fiO tlne .,.ssistance au titre du PlO
gramme élargi d'as>.istance ',~chni'il\(' el dont la yuott'
peut lXJllr le budget (,rdînai'e est égale ou supérieure
à l,2n pour !00 ;

S Docllmmts offici,ls d~ rAss,'mblü IItM1'cde, quwièttU! us'
non. Ann,uJ, points 49/50 de ]'e 'dre du jour, document A/470J

il Ibid., docurnrnt A/47I3
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9. Déride d'employer les contributions supplémen
taires des Etats Membres visées aux paragraphes S, 6
et 7 ci-dessus pour compenser le déficit résultant de
l'application des dispositions du paragraphe 8.

995ème séance plénière,
21 a7!ril 1961.

1620 (XV). Examen de. prMédure. administr..
tive. et budPtairee de l'Oriantsadon det
Nation. Unlee

/,'Aucmblée générale,
Considérant que les buts principaux des Nations Unies

sont notamment le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, le règlement pacifique des différends et
la coopération économique et sociale internationale en
vue de créer les conditions voulues de stabilité et de
bien-être pour assurer entre les nations des relations
pacifiques et amicales,

Reconnaissant que, pour atteindre ces buts, l'Organi
sation des Nations Unies doit disposer de ressources
financières suffisantes et de procédures généralement
acceptées pour faire face aux problèmes fil1ancier~ résul
tant des activités qu'eUe entreprend,

Estimant qu'en raison de son expansion et de son
développement constants l'Organisation des Nations
Unies devra faire face à des exigences toujours plus
grandes pour atteindre ses buts.

Estimant aussi que, dans ces conditions, il con
viendrait d'examiner les questions administratives et
budgétaires 9ui intéressent les dépenses de l'Organisa
tion des NatIons Unies,

1. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa seizième session, en tant que question présentant une
importance capitale et une extrême urgence, la question
des procédures administratives et budgétaires de l'Orga
nisation des Nations Unies, y compris les points
suivants:

a) Méthodes qui pennettraient de couvrir le coût des
opérations relatives au maintien de la paix;

b) Rapports entre ces méthodes et les procédures
administratives et budgétaires existantes de l'Organi
sation;

2. Prie le Président de l'Assemblée générale de
nommer un groupe de travail composé de quinze Etats

Membres -les membres permanents du Conseil de
sécurité, deux Etats d'Afrique, det.x Etats d'Asie. deux
Etats d'Amérique latine, deux Etats d'Europe occiden
tale, un Etat d'Europe orientale et un Etat du Com
monwealth -lequel examinera, en consultation selon
les besoins avec le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et le Comité des contri
hutions, les questions mentionnées au paragraphe 1
ci-dessus et préparera lm rapport à leur sujet en temps
voulu pour la seizième session de l'Assemblée;

3. Prie le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires d'étt,c1ier, lorsqu'il prêtera
son concours au groupe de trav_.il, les améliorations
qu'il conviendrait d'apporter aux procédures adminis
trative!> et budgétaires de l'OrgLlisation des Nations
Unies, ainsi que toutes autres meSLres propres à assurer
la stabilité financière de rOrganisûtion:

4. Prie les Etats Membres de présenter le 1er juillet
1961 au plus tard, à l'intention du groupe de travail,
leurs ohservations sur les principes qu'il conviendrait
d'appliquer pour arrêter un barème spécial des quotes
parts concernant la paix et la sécurité et sur les autres
questions intéressant son étude;

S. Décide de renvoyer à sa seizième session toute la
documentation nécessaire pour l'étude de cette question,
les comptes rendus des débats de la quinzième session
et tous les projets de résolution présentés à ce sujet,
ainsi que toutes les observations fonnulées par les Etats
Membres et les rapports demandés aux paragraphes 2
et 3 ci -dessus.

995ème séance plénière,
21 avril 1961.

•• •
Le PriMenl de rAssemblie géniraie, IJ(IÙstult tri ?Iertu de

la ,.éSO/w&JK ci-dessus, a _mi liS mftfIbres du grou"e de
treJVatl &rU QlIIS teNMs du ;arogrG"he 2 IÙ ladite rüolMtion.

Le grou~ tk Ir_il se com"ose des BtGtl Mtmbres sui
fIIMII: BlbIL, BULGAIlIE, CANADA, CHINE, ETATS-UNIS

D'AKtUQUr., FUNa, INDE, ITALlr., JAPON, MEXIQUr., Nmt
lIA, RtPUBLIQU& AIAU: UNIr., ROY.\UK&-UNI • GRANDE

BurAGN& &T D'IILANDE DU NORD, Sué. et UNION DES Rbu
BLtOUE!! 1I0CIALlITL'I SOVImoU&s.
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1594 (XV). Aeeord eoneenaaat lei relatlOlU entre
l'OrpallatioD dee Nadona Ualee et l'A.o
eladon IDtenurtionale de dneloppemmt

L'Assemblée générale,
Ayant examiné l'Accord conclu le 22 décembre 1960

entre le Conseil économique et social et l'Association
internationale de développement1,

AfJfJrouve ledit accord.
968ème séance fJlénière,

27 1tI(Jrs 1961.

1599 (XV). La Ilhu1tloD dan. la R'PubUque
du Con,o

L'Assemblée générale,
RapfJelant sa résolution 1474 (ES-IV) du 20 sep

tembre 1960, ainsi que les résolutions du Conseil de
sécurité en date des 14 juillet2, 22 juilleta et 9 août
196()4, et plus particulièrement celte du 21 février 1961 11

par laquelle le Conseil demandait instamment le retrait
et l'évacuation immédiate de tous le!! personnels militaire
et paramilitaire et conlleillers politiques helges et d'autres
nationalités ne relevant pas du Commandement des
Nations Unil'lI, ainlli que dell mercenaire!!,

1 Docu".",', offici", d, rA",mbll, qlttl,.ol,. qu'uliml ",
.rion, AnJlt.tn, point QI de t'ordre du Jour, document A/4683,
annelle.

• nnfu"."d.' nffiei,'., du Co",,'l th llcurill, qU'''''#trII OMÎt,
Sun/tlmm' dt juillel, lIoûl r' sr./,I",nbrr 1960. document S/4.lX7.

a Ibid., document 5/4405.
• Ibid., ùocument 5/4426.
Il Ibid:! ''''ü,", 0"..1" S.,p;ll"",., d, jo,",,", fkJrift' "

mors Iv61, document 5/4741.

1'7

Déplorant que, malgré toutes ces demandes, le Gou
vernement belge n'ait pas encore observé les résolutions
et que cette inobservation ait été une cause principale
de la nouvelle détérioration de la ~ituation au Congo,

Convaincue que le facteur central dans la grave situa
tion actuelle au Congo est la présence persistante de
personnels militaire et paramilitaire et conseillers
politiques belges et d'autres nationalités, ainsi 9ue de
mercenaires, au mépris total de résolutions répétees des
Nations Unies,

1. Prie le Gouvernement belge d'accepter ses respon
sabilités de Membre de l'Organisation des Nations Unies
et d'observer pleinement et promptement la volonté du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale;

2. Décide que tous les personnels militaire et para
militaire et conseillers politiques belges et d'autres na
tionalités ne relevant pas ûu Commandement des Nations
Unies, ainsi que les mercenaires. devront être complè
tement retirés et évacués;

3. Prie tous les Etats d'exercer leur influence et de
prêter leur coopération en vue d'assurer l'exécution de
la présente résolution.

985éme séance fJlénière,
15 avril 1961.

1600 (XV). La lIftuation danll la RépubUque
du Conge;

1.'"1ssembli;(' !/énéralc,
Aym't examiné la situation dans la Répuhlique du

Congo,
Gravement fJréoccufJée par le danger de guerre civile

et d'intervention étrangère et par la m~ce à la paix
et à la sécurité internationales,



18 All6emblée générale - Qohudème _ion

Prenant acte du rapport de la COllllljhsioll de con
ciliation6 nommée en application du paragraphe 3 de sa
résolution 1474 (FS 1V 1 du 20 septemhre 1l)'lÜ,

Sachant que le peuple congolais d~sire que hl crise
du Congo soit résolue sans délai grâce il la réconciliation
nationale t>t au retour il la constitutionnalité,

Notant a'Z!{'c préocruf'ation les nombreuses difficultés
'!lIi Ollt surgi en ce qlli concerne le fonctionnt>ment
dfic;(n' cie l'opération c1e~ :\at ions Unies au Congo,

1. /ù;affinne sa résollltion 1474 (I-:S-1 V) ct les
résolutions du Conseil de si~urité sur la situation au
('ongo, plus particulièrement la résolution du Conseil
en date du 21 février 1961°;

) l'rie les aUlo~ité., (ongolabcs intéressée~ dt, re
;<)J;,:, "rech~rcher une solnti(Jtl militaire il leurs pro

111t'l1les et de résoudre ces problèmes par des moyens
pacihques;

.~. r~stime indispensahle que les mesures nécessaires
et efficaces soient iml11é(liatement prises par le Secrétaire
général pour empêcher des envois d'armes, de matériel
et de fournitt1ft>s militaires au Congo, si ce n'est en
conformité des résolutions des Nations Unies;

4. IJenUlnde instamment la libération irrunédiate de
tous les memhres du Parlement et de tous les membres
des assemhlées provinciales, ainsi que de tous les autres
dirigeants politiques actuellement détenus;

5. Demande instamment que le Parlement soit con
voqué sans délai, J'Organisation des Nations Units
délivrant des sauf-conduits aux memhres du Parlement
et assurant leur sécurité, rie façon que le Parlement
puisse prendre les décisions nécessaires concernant la
formation d'un gouvt>rnement national et la future
structure constitutionnelle de la République du Congo
confonnément aux procédures constitutionnelles définies
dans la Loi fondamentale;

6. Décide de nonU11er une Commission de concilia
tion, composée de sept memhres qui seront désignés par
le Président de l'Assemblée générale, pour aider les
dirigeants congolais à réaliser la réconciliation et à
mettre un terme à la crise politique;

7, Demande instamment aux autorités congolaises de
coopérer pleinement à l'exécution des résolutions du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale et d'ac
corder toutes les facilités indispensables pour que l'Orga
nisation des Nations Unies s'acquitte des fonctions
envisagées dans ces résolutions.

985ème séance plénière,
15 crz".Ü 1961.

1601 (XV). La .ltuatJon dan. la RépubHque
du Congo

l.'AssembUe générale,
l?aP/'t1lant le paragraphe 4 de la partie A de la réso

lutio\1 du Conseil de sécurité en date du 21 février 1961~.

"n'Mnl noIr du dOl"lnnel1t S/4771 et AdJ,P,
l, /)/oridr de créer une Commjssion d'enquête com

1J<IS(o<' d('s mel11hr('s suivants:
1,(' juge U Aunl{ Khine (Birmanie),
M. Teschol1H' J lailelllarialli (Ethiopie),

fi Oncumtnl.l oBic'tlJ dt l'AJ.rtmbll, '11"11'0", qlU""iim, '11
.nCln, Annexes, point 85 de l'ordre du ,our, documentl A/4711
rI Alk\.1 tt 2,

1 Rapport du Secr~taire I~néral au Con~eil de .écurité lur
la mhe en œuvre du paragraphe 4 de la partie A de la rél<>
lutioll du Con.cil en date du 21 f~vrier 1961.

\1. :-;a!va<!or ;\!:trtinez de .\1";1 1 ;\1("'111\1(')

M. Ayité d'Almeida (Togo);
2. l'rir la COl1lmissioll d\'ntreprendre au~~lt'it '11C

po~sible la tàelw qui lui ('~t rUllfiée.
v85ème séallcc t'émer,·.

15 (l,'Ti! 1()rd

1602 (XV). Admission (~e nouveaux MembrNl
à l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblrc yénéralc.
Notant que, depuis 1946, la képubliquc populaIre

m'ltlgole attend qu'il soit stal.lé sur la c;uc~tiou de "Ull
adl11is.,jon commc I\lemlJre de 'Organisation d,'~ '\ "tHms
Unies,

Notant 4ue huit melllbres lu Conseil de .~ù:unté Ulll
voté, le 4 décemhre 1960, '11 faveur d'ull prujet de
:ésolution recommandant l'a< .mission de la République
Islamique de Mauritanie à l'Organisation des Nations
Unies, mais qu'aucune recommandation n'a été faite il
l'Assemblée générale en rai:;on dt> l'oppositioll d'tin
membre permanentR,

Considérant qu'il est important pour l'avenir de l'Ur
gani~ation des Nations Unies que soient admis à l'Orga
I11satlün tous les Etats candidats qui remplissellt les
conditions prévues à l'Article 4 de la Charte des Natiulls
Unies,

1. Déclare qu'à son avis la République pUl'lI\;l1re
mongole est un Etat pacifique au sens de l'Article 4
de la Charte des Nations Unies, qu'clic est capahle de
remplir les obligations de h Charte et disposée :1 le
faire, et qu'elle doit, en conséquence, être admise comme
Membre de l'Organisation des Nations Unies;

2. .vé~!arc qu'à son avis la République islamique de
Mauntame est un Etat pacifique au sens de l'Article 4
d.e la Charte, qu'elle est capable d.: remplir les obliga
lIons de la Charte et disposéè à le faire, et qu'elle doit,
en conséquence. être admise comme Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies;

3. Demande au Conseil tle sécurité de prendre acte
de cette décision de l'Assemblée générale touchant b
candidature de la République islamique de l\1auritan;c

989ème séance plénièr<'
19 avril 7961.

1603 (XV). La situation en Angola

L'Assemblée générale,
Pre~anl no~~ des troubles et des conflits qui se sont

prodl11ts dert1lt>rement en Angola, coûtant la vic à des
habitants, et dont la continuation risque de mettre en
danger le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales,

Considérant avec inquih ,tde l'impatience croissante
des peuples dépendants du monde entier qui aspirent à
l'autodéterminat ion et à l'indépendance,

Sachant que le fait (le ne pas agir ritpidt'1nent, eRira
cement el en temps voulu pour remédier aux inégalités
qui frappent les populations :lfricaincs de l'Angola risque
de mettre en danger la paix d la sécurité inlernationaks,

Rapf'elant sa f('solutionlSI4 (XV) dul4 décemhre
1960. dans laquelle l'Assem;,)ée générale a déclaré, sans
opposition, que "la sujétion des peuples à tlne su\)·
jugation, à tlne dOl11ination~t à une exploitation étrall-

8 Voir Documents officiels dt ;'Asstmblée glnl"alt, quinzième
xtssian, Allfltxt.l, point 20 de l'ordre du jour, document A/4656,
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gères constitue un déni des droits fondamentaux de
l'homme, est contraire à la Charte des Nations Unies
«'t rompromf't la cause cie la paix et de la coopération
m{)ndiale~" et a demandé que cles me!lures immédiates
KOicnt prises "pour trnn!lférer tOUll pouvoirs aux peuples
(le CCli tl'rritoirea, sans aucune condition ni réficrve,
rcmf, ,rmément à leur volcmlé l~t à 1<'ur5 vœux lihr('nlcnt
(·"primés, sans aucune distinction de race, cie croyance
ou de couleur, afin de leur permettre de jouir d'une
indépendance et d'une liberté complètes",

Rappelant en outre ses résolutions 1541 (X V) et
1542 (XV) du 15 décembre 1960,

l, Invite le Gouvernement portugais à envisager
d'urgence l'application, en Angola, de mesures et de
réformes visant à donner effet à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, compte dûment tenu des droits
de l'homme et des libertés fondamentales et en confor
mité de la Charte des Nations Unies;

2, Décide de créer un sous-com.té composé de cinq
memhrl'~ que nommera le Président de l'Assemblée
générale, et charge ce sous-comité ci'examiner les décla
rations faites devant l'Assemblée at: sujet de l'Angola,
de recevoir c1'autres déclarations e: documents, d'exé
cuter toutes enquêtes qu'il juger:: nécessaires et de
rencln' c'lmpte à l'Assembléf'' le plus tôt possible.

992ème séance plénière,
20 avriJ 1061.

*
* *

Le l'rcsidffll de l'Assemblée gén;ral, , ayissaul en 1't'r/1l de
la résolu/ion ci-dessus, G nermmé les m· mbres du Sous-Comité
crU alU" termes du pMG;raphe 2 di? Ia<':t .. résoluticm.

Le Sous-Cermitt se compose des E: Ils Membres sui;'unts:
BOLIVIE, DAHOMEY, FtnÉRATlON DE }.~ALAISJE, FJNLANIl~: el
SOUDAN.

** •

Note.

Nomination dea membree du Comité pour un fond. d'équipement
dee NatlOba Unlee

(point 29, b)

A la 968ème séance plénière, le 27 mars 1961, le Président de l'Assemblée
générale, agissant en vertu de la résolution 1521 (XV) de l'Assemblée, en date
du 15 décembre 1960, a nommé les membres du Comité pour un fonds d'équipement
des Nations Unies créé aux termes du paragraphe 2 de ladite résolution.

Le Comité se compose des Etats Membres suivants: ARGENTINE, BIRM ANIE,
BR{,SI L, CANADA, CHILI, CÔTE-D'IvOIRE, DANEMARK, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUF.,
FRANCE, GHANA, INDE, INDONÉSIE, IRAK, ITALIE, JAPON, NIGÉRIA, PAKISTAN,
PAYs-BAS, PÉROU, RÉPUBLIQUE ARABE UNIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD, SOUDAN, TCHÉCOSLOVAQUIE, UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et YOUGOSLAVIE.

Queedon de la eompoaltlon du ConaeU de tutelle
(point 84)

A sa 979ème séance plénière, le 7 avril 1961, l'Assemblée générale a décidé de
maintenir, pour l'année 1961, la composition actuelle du Conseil de tutelle.

Nombaadon dea Membree du Comité de nétJoclation dee fond8 extra
budptafree
(point 55)

A la 995èmc séance plénière, le 21 avril 1961, le Président de l'Assemblée
générale, agissant en vertu de la résolution 1556 B (XV) de l'Assemblée, en datf
du 18 décenlbre 1960, a nommé un Comité de négociation des fonds extra-budgrtaires
qui restera en fonctions jusqu'à la clôture de la seizième session de l'Assemhlée.

l~ Comité .'le compose des Etats Mffilhres suivants: BRÉSIL, CANADA ETATS
UNIS J)'AMhlQUF., FRANCF., GHANA, IRLANDF., NORVF:(;E, PAKISTAN, R~YAUME
UNI OK GRANUE-fiRETAGN" ET bLAIWF. DU NORD et Sf:N{(GAr.,
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